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CODE DE CONDUITE
DES PARENTS DE MINIBASKETTEURS

 

 Le parent doit être, en toutes circonstances, le relais éducatif de l’entraîneur.

   LES PARENTS S’EFFoRCERoNT 

a� De proposer leurs services et de 
participer à l’aventure humaine 
MiniBasket.

a� D’encourager, d’être positif avec tous les 
enfants.

a� D’être des parents éducateurs qui 
relaieront les règles et valeurs du 
MiniBasket.

a� De respecter les règles édictées lors de la 
réunion de début de saison.

a� De considérer l’équipe adverse comme un 
partenaire de jeu avec qui la convivialité 
sera de rigueur.

a� De comprendre que le jeu prime sur 
l’enjeu.

a� D’être ponctuels.

a�  De prévenir en cas d’absence ou retard.

a�  D’équiper leur enfant d’une tenue 
adaptée.

a� De communiquer avec l’entraîneur.

a� D’être responsable lors de la prise 
en charge d’enfants (entraînement, 
déplacements…).

   LES PARENTS S’INTERDIRoNT

�r�����De considérer l’école de MiniBasket    
comme une garderie.

r��D’hurler, de vociférer au bord des 
terrains.

r�De ne s’intéresser qu’à leur enfant.

r���D’insulter, de dévaloriser les arbitres et  
officiels.

r�De se substituer à l’entraîneur.

r�De réagir « à chaud ».

r��De considérer les adversaires comme 
des ennemis.

r��De critiquer les adversaires, l’entraîneur,  
les dirigeants…

 




